
Informations et contact : 

 06.47.45.61.44 / mail : urbanisme@avant-monts.fr

Guide pratique
du propriétaire
bailleur 

PERMIS DE

LOUER



Soucieuse de veiller au confort et aux bonnes conditions d’habitat de sa population, la Communauté de communes les Avant-
Monts a mis en place le «Permis de Louer» depuis le 1er janvier 2022 sur certains périmètres de huit communes du territoire
intercommunal.
Les communes concernées sont : Gabian, Murviel-lès-Béziers, Thézan-lès-Béziers, Saint-Geniès de Fontedit, Magalas, Causses
et Veyran, Montesquieu et Puissalicon.

Qui doit demander une Autorisation Préalable de Mise en Location ? 
Tout propriétaire (ou mandataire) qui souhaite louer un logement meublé ou non meublé destiné à l’usage

d’habitation principale, se situant dans le périmètre. 

Quand faire la demande ? 
La demande doit être réalisée avant la mise en location. Elle doit être renouvelée à chaque changement de

locataire. * Prévoir un délai minimum d’un mois entre la demande et la mise en location. 

Comment constituer son dossier ? 
Le propriétaire fournit : le CERFA n°15 652*01 complété et signé (téléchargeable à l’adresse suivante :

https://www.avant-monts.fr/vivre-sinstaller/habitat-urbanisme/permis-de-louer) et le dossier de

diagnostic technique qui comprend : un Diagnostic de Performance Energétique (DPE), le Constat des

Risques d’Exposition au Plomb (CREP) si le logement date d’avant 1949, un diagnostic technique amiante (si

logement collectif), un état de l’installation intérieure de l’électricité et de gaz (si logement date de plus de

15 ans). Voir ci-dessous le tableau récapitulatif.

Où déposer le dossier ? auprès de la mairie du lieu de location ou par mail : urbanisme@avant-monts.fr. 

Réception du dossier ET visite 
Si le dossier est complet, le demandeur reçoit un accusé de réception du dossier et il est contacté par le

service instructeur pour convenir d’un rendez-vous afin de contrôler le logement. Si le dossier est

incomplet, le demandeur reçoit un courrier (voie électronique ou postale) stipulant les pièces

manquantes. Le service instructeur suspend le délai de 1 mois (tant que le dossier n’est pas complété,

aucune décision ne peut être prise. Le projet de mise en location doit être suspendu). 

Décision 
La décision est notifiée un mois maximum après le dépôt d’une demande complète. 3 possibilités : 

- Autorisation de mise en location si aucun désordre n’est constaté. 

- Autorisation sous réserve de réaliser des travaux avant mise en location si des désordres mineurs sont

constatés. Le propriétaire disposera d’un délai pour réaliser les travaux. 

Attention tant que les travaux ne sont pas réalisés, le logement ne peut pas être mis en location. 

Le demandeur devra fournir des justificatifs de travaux et une contre-visite pourra être organisée. 

- Refus si des infractions sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité et/ou santé des occupants. 

*NB : en cas de vente du logement, le nouveau propriétaire doit réaliser une déclaration 

de transfert (CERFA 15663*01)

Guide pratique
du propriétaire bailleur 



Avant la mise en location 
Le propriétaire doit s’assurer que le logement est décent. Pour se faire, il peut auto-évaluer la décence du

logement à l’aide de la grille de la CAF :  https://www.caf.fr//sites/default/files/medias/511/Offre-de-

service/Logement/Accompagnement_personnalise/Annexe2_Grille-auto-evaluation.pdf

Entrée des lieux 
Un état des lieux décrivant précisément la composition de chaque pièce doit être réalisé à chaque entrée de

locataire dans un logement. Ce document doit être signé par les deux parties (bailleur et locataire). Pour plus

d’information : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31270.

Pendant la mise en location 
Si une clause dans le bail est prévue, le propriétaire peut bénéficier d’un droit d’accès au logement loué une fois

par an, avec un avertissement préalable envoyé au locataire. Si le propriétaire bailleur constate un manque

d’entretien, il peut rappeler au locataire ses obligations (privilégier des échanges écrits). Le propriétaire

bailleur effectue les travaux qui lui incombent : 

 Travaux d'amélioration dans les parties communes ou privatives du même immeuble 

 Travaux nécessaires au maintien en l'état et à l'entretien normal du logement (volets défectueux,

robinetterie vétuste, ...) 

 Travaux d'amélioration de la performance énergétique du logement (isolation, chaudière performante,

...) 

 Travaux qui permettent de remplir les critères d’un logement décent 

 Entretien des toitures et façades

L’article 6 de la loi du 6 juillet 1989 stipule que “Le

bailleur est tenu de remettre au locataire un

logement décent ne laissant pas apparaître de

risques manifestes pouvant porter atteinte à la

sécurité physique ou à la santé, exempt de toute

infestation d'espèces nuisibles et parasites,

répondant à un critère de performance

énergétique minimale et doté des éléments le

rendant conforme à l'usage d'habitation. Un

décret en Conseil d'Etat définit le critère de

performance énergétique minimale à respecter et

un calendrier de mise en œuvre échelonnée”.

Important : en cas de non-respect des procédures, le

propriétaire bailleur s’expose à un rappel à l’ordre par les

services de l’Etat et le cas échéant, il pourra se voir

sanctionner d’une amende allant jusqu’à 5.000 €. En cas de

nouveau manquement, l’amende peut s’élever jusqu’à 15.000 €



LES AVANT-MONTS

Communauté de communes

Service Urbanisme  
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